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A propos de TERACT :  
TERACT regroupe depuis le 29 juillet 2022 les activités de distribution du Groupe InVivo (anciennement InVivo Retail) et 
celles de l’ancien SPAC 2MX Organic.  
TERACT est un acteur majeur de la distribution dans les marchés de la jardinerie, animalerie et distribution alimentaire. 
Nous avons comme ambition de créer un réseau d’enseignes unique en son genre alliant tradition et modernité, savoir-
faire agricoles et innovation, expérience en magasin et digitale. TERACT répond à l’envie d’une consommation nouvelle 
génération synonyme de qualité, de durabilité et de traçabilité. TERACT regroupe les enseignes de jardinerie/animalerie 
Jardiland, Gamm vert, Delbard, et Jardineries du Terroir et de distribution alimentaire Boulangerie Louise, Grand Marché 
La Marnière et Frais d’Ici. TERACT a comme actionnaire majoritaire InVivo, l’un des premiers groupes agricoles et agroa-
limentaires européens. TERACT est coté sur le compartiment professionnel d'Euronext Paris (code mnémonique : TRACT, 
ISIN : FR001400BMH7). Plus d’informations sur www.teract.com. 
 
CONTACTS : 
Investisseurs : investors@teract.com 
Médias : media@teract.com 
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Modification  
du calendrier financier  

TERACT avance la publication de ses résultats semestriels consolidés. 

Compte-tenu du dépôt par InViVo Group agissant de concert avec les sociétés des Fondateurs1, d’un 
projet d’offre publique suivie d’un retrait obligatoire visant les actions et les BSAR B de TERACT2, l’annonce 
des résultats du S1 2025-2026 de la Société, initialement prévue le 19 mars, sera anticipée au 4 mars 2026 
(publication d’un communiqué de presse avant bourse). 

 
Nouvel agenda financier 
Date Événement 
4 mars 2026 (avant Bourse) Résultats du 1er semestre 
28 juillet 2026 (avant Bourse)* Chiffre d’affaires annuel  
8 octobre 2026 (avant Bourse)* Résultats annuels  
 
*Conformément au calendrier indicatif présenté dans la section 2.7 du Projet de Note d’Information2, la date de mise 
en œuvre du Retrait Obligatoire sur les titres TERACT, si les conditions requises pour ce Retrait Obligatoire sont réunies, 
devrait être fixée au 19 mai 2026. Une fois passée cette date de mise en œuvre, TERACT ne serait ainsi pas tenu de 
publier son chiffre d’affaires et ses résultats annuels, comme indiqué dans la position-recommandation AMF – 2016-
05 – Guide de l’information périodique des sociétés cotées.  
 

 
1 Les sociétés Combat Holding (contrôlée par Matthieu Pigasse), NJJ Capital (contrôlée par le groupe familial X. Niel) et Imanes et Palizer Investment (contrô-
lées par Moez-Alexandre Zouari) 
2 L’ensemble de la documentation relative à ce projet d’Offre est disponible sur le site internet de TERACT : https://teract.com/offre-publique-de-retrait. 
 

Paris, le 18 février 2026 
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